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conformément à la loi, des ententes avec tout gouverne-
ment ou organisme ainsi qu’avec toute personne, associa-
tion ou société pour lui permettre de fournir des services
de consultation reliés au développement ou à la mise en
œuvre d’un régime d’assurance santé ou à la gestion de
données dans le domaine de la santé et des services
sociaux;

ATTENDU QUE le projet CARTaGENE représente un
projet de recherche pouvant engendrer des retombées
pour le Québec quant à la connaissance de la diversité
génomique de sa population et à une meilleure planifi-
cation des soins de santé;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Régie à
conclure une entente avec l’Université de Montréal
relativement au projet de recherche CARTaGENE, en
vue d’établir les conditions dans lesquelles la Régie
pourra s’engager dans la conservation des consente-
ments et la gestion des retraits des personnes recrutées
dans le cadre de ce projet, en plus d’effectuer la sélection
et le recrutement de participants à partir des données
qu’elle détient et de communiquer à nouveau avec ces
derniers pour les inviter à participer, s’ils y ont consenti,
à de nouvelles recherches dans le cadre du projet
CARTaGENE;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la Régie de l’assurance maladie du Québec soit
autorisée à conclure avec l’Université de Montréal, dans
le cadre du projet de recherche CARTaGENE, une
entente, dont le texte sera substantiellement conforme
au projet d’entente joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51758

Gouvernement du Québec

Décret 539-2009, 6 mai 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du conseil d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QUE l’article 7 de la Loi sur Héma-Québec
et sur le Comité d’hémovigilance (L.R.Q., c. H-1.1)
prévoit notamment que le conseil d’administration
d’Héma-Québec est formé de douze personnes, dont
onze sont nommées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
issus du milieu universitaire du secteur des biotechnolo-
gies et choisis parmi les personnes suggérées par les
établissements d’enseignement universitaire;

ATTENDU QUE le paragraphe 6° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit qu’un membre est choisi
parmi les personnes suggérées par les directeurs de santé
publique nommés en vertu de la Loi sur les services de
santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) ou de la
Loi sur les services de santé et les services sociaux pour
les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5);

ATTENDU QUE le paragraphe 7° du premier alinéa de
l’article 7 de cette loi prévoit que deux membres sont
issus de l’entreprise privée et choisis parmi les personnes
suggérées par divers groupes socioéconomiques;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le directeur général, est d’au plus
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres
du conseil d’administration demeurent en fonction jus-
qu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 16
de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le directeur général, ont notamment droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE messieurs Marc Dionne et Serge
Montplaisir ont été nommés de nouveau membres du
conseil d’administration d’Héma-Québec par le décret
numéro 531-2007 du 27 juin 2007, que leur mandat est
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Pierre Allaire a été
nommé membre du conseil d’administration d’Héma-
Québec par le décret numéro 421-2005 du 4 mai 2005,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les suggestions requises par la loi ont
été reçues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nouveau
membres du conseil d’administration d’Héma-Québec :

Texte surligné 



2502 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 27 mai 2009, 141e année, no 21 Partie 2

— monsieur Jean-Pierre Allaire, président du conseil
d’administration de l’Ordre des Comptables Agréés du
Québec, issu de l’entreprise privée et choisi parmi les
personnes suggérées par divers groupes socioéconomiques,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes;

— docteur Marc Dionne, directeur scientifique,
Direction des risques biologiques, environnementaux et
occupationnels de l’Institut national de santé publique
du Québec, choisi parmi les personnes suggérées par les
directeurs de santé publique nommés en vertu de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux ou la Loi
sur les services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes;

— monsieur Serge Montplaisir, professeur titulaire,
Département de microbiologie et immunologie de
l’Université de Montréal, issu du milieu universitaire du
secteur des biotechnologies et choisi parmi les personnes
suggérées par les établissements d’enseignement
universitaire, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes;

QUE les personnes nommées de nouveau membres du
conseil d’administration d’Héma-Québec en vertu du
présent décret soient remboursées des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51759

Gouvernement du Québec

Décret 540-2009, 6 mai 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
Me J. Michel Duranceau comme commissaire de la
Commission des lésions professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) prévoit notamment que
le mandat d’un commissaire de la Commission des
lésions professionnelles est renouvelé pour cinq ans à
moins que le commissaire ne demande qu’il en soit
autrement et notifie sa décision au ministre au plus tard
trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de
cinq ans déterminée par l’acte de renouvellement et,
hormis le cas où le commissaire en fait la demande pour
des motifs sérieux, que lorsque des circonstances particu-
lières indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomination
de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998
modifié par le décret numéro 1195-2002 du 2 octobre
2002 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail des commissaires de cette Commission;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998 modifié
par le décret numéro 1194-2002 du 2 octobre 2002, le
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité composé de membres qui ne font pas partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique ni ne la représentent, dont il a
désigné le président, pour examiner le renouvellement
du mandat de Me J. Michel Duranceau comme commis-
saire de la Commission des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé aux emplois supérieurs
et au ministre du Travail;

ATTENDU QUE Me J. Michel Duranceau a demandé
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre
que cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :
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